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Rétablissement des tests dits de féminité par le Comité international olympique
Question écrite n° 14370

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la dérive dangereuse, à la fois
transphobe et misogyne, que constitue le rétablissement des tests dits de « féminité » par le Comité
international olympique. Le 26 mars 2026, le Comité international olympique (CIO) a en effet réintroduit ces tests
en vue des jeux Olympiques de Los Angeles en 2028. Abandonné en 1999 en raison de son caractère
discriminatoire et de l'absence de fondement scientifique, ce dispositif exclut désormais de nombreuses femmes
des épreuves féminines. Ce test entraîne de facto l'exclusion des athlètes transgenres ainsi que la majorité des
athlètes intersexes des jeux Olympiques. Cette réglementation aura des conséquences concrètes sur les
carrières olympiques d'athlètes françaises. Cinq boxeuses, Romane Moulai (- 48 kg), Wassila Lkhadiri (- 51 kg),
Melissa Bounoua (- 54 kg), Sthélyne Grosy (- 57 kg) et Maëlys Richol (- 65 kg), avaient déjà été écartées des
championnats du monde de boxe en septembre 2025 en raison de ces tests. Elles se trouvent, dès lors, d'ores
et déjà exclues des jeux de Los Angeles en 2028. Ces tests apparaissent d'autant plus contestables que
l'ensemble des données scientifiques disponibles indique que les femmes transgenres ayant suivi une
hormonothérapie ne présentent pas de différence significative avec les femmes cisgenres sur les principaux
indicateurs de performance (masse musculaire, force, composition corporelle, capacité cardiorespiratoire). Selon
la professeure d'endocrinologie à l'université de Melbourne, Ada Cheung, les athlètes transgenres seraient
même désavantagées à plusieurs égards par rapport aux athlètes cisgenres. De nombreuses associations de
défense des droits dans le sport ont d'ores et déjà dénoncé fermement cette mesure qui, sous couvert de
protéger les femmes, légitime en réalité des discriminations et détourne l'attention des enjeux majeurs que sont
l'inégalité de financement, l'accès à la formation, les écarts de rémunération et les violences sexistes dans le
sport. Ainsi, elle lui demande de condamner sans ambiguïté cette décision du CIO et de garantir la protection
des femmes intersexes et transgenres dans la pratique sportive. Elle souhaite connaître sa position à ce sujet.
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